
PARIS, le 23/01/2008 

ACOSS 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2008-019 

OBJET : Diffusion de la circulaire n° DSS/5C/2007/424 du 29 novembre 2007 
relative à la mise en œuvre de la mission d’interlocuteur social unique 
(ISU) du régime social des indépendants (RSI) et réformant les modalités 
de recouvrement des cotisations et contributions sociales dues à titre 
personnel par les travailleurs indépendants. 

Diffusion de la circulaire n° DSS/5C/2007/424 du 29 novembre 2007 
relative à la mise en œuvre de la mission d’interlocuteur social unique (ISU) du 
régime social des indépendants (RSI) et réformant les modalités de 
recouvrement des cotisations et contributions sociales dues à titre personnel 
par les travailleurs indépendants. 

 

 

Vous trouverez ci-joint la circulaire n° DSS/5C/2007/424 du 29 novembre 2007 
qui précise les nouvelles relations instaurées par la mise en place de l’interlocuteur social 
unique (ISU) le 1er janvier 2008 entre les personnes relevant des professions artisanales, 
industrielles et commerciales, le régime social des indépendants (RSI), les URSSAF (CGSS 
dans les DOM) et les organismes conventionnés. 
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Elle présente également les nouvelles règles définies afin de simplifier les 
modalités de recouvrement des cotisations et contributions sociales des travailleurs 
indépendants. 

 

 

 Le Directeur 

Pierre RICORDEAU 
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